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PRESENTATION DU CASSF

Le  Collectif  des  Associations  et  des  Syndicats  de  Sages-
Femmes  se  réunit  depuis  dix  ans  et  est  désormais  déclaré  en 
préfecture comme association loi 1901.  Le CASSF a pour objet 
de créer un lien entre les associations nationales et syndicats de 
la profession de sage-femme, avec la participation consultative du 
Conseil  National  de  l’Ordre  des  Sages-Femmes.  Chaque 
association  ou  syndicat  membre  conserve  sa  liberté  de 
fonctionnement, de décision et d'action.

Le CASSF est un organe de réfexion et de consultation. 
Son objectif est de promouvoir les travaux communs à toutes les 
associations  et  syndicats,  visant  à  l’amélioration  et  à  la 
reconnaissance  de  la  profession  de  sage-femme  à  un  niveau 
national et international.

Les travaux du CASSF     :  
- Le référentiel métier et compétences des sages-femmes

Les communications  du CASSF     :  
- Les doulas
- Le déni de grossesse
- L’IVG Médicamenteuse

Les membres du CASSF.
Le 29 janvier 2010
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